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n° 178 378 du 24 novembre 2016 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 septembre 2016 par X et X, de nationalité azerbaïdjanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation des « décisions de Monsieur le Secrétaire d’Etat à l’Asile er la Migration du 

19 août 2016 de refus de séjour et leur décernant un ordre de quitter le territoire ainsi qu’un laissez-

passer (Annexe 26quater) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2016 convoquant les parties à comparaître le 22 novembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. VANCRAEYNEST, avocat, qui comparaît pour les requérants, et 

Me S. MATRAY loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Les requérants déclarent être arrivés en Belgique le 11 mai 2016 et ils ont introduit des demandes 

d’asile en date du 12 mai 2016. 

 

1.2. Le 25 mai 2016, la partie défenderesse a demandé la prise en charge aux autorités tchèques, en 

application du Règlement (CE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

établissant les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de l’examen 

d’une demande protection internationale introduite dans l’un des Etats membres par un ressortissant 

d’un pays tiers ou un apatride (ci-après « le Règlement Dublin III »). Les autorités tchèques ont marqué 

leur accord aux demandes de prise en charge susmentionnées en date du 27 juin 2016. 

 

1.3. Le 19 août 2016, la partie défenderesse a pris des décisions de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire, sous la forme d’annexes 26 quater. 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 
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- en ce qui concerne le requérant : 

 

« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à la République 

tchèque en application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le 

séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers et l'article 12.2 du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

 

Considérant que l'intéressé a précisé être arrivé en Belgique le 11 mai 2016; 

Considérant que le 25 mai 2016 les autorités belges ont adressé aux autorités tchèques une demande 

de prise en charge du candidat (notre réf. […]): 

Considérant que les autorités tchèques ont marqué leur accord quant à la prise en charge du requérant 

sur base de l'article 12.2 du Règlement 604/2013 (réf. Tchèque […] ) en date du 27 juin 2016; 

Considérant que l'article 12.2 susmentionné stipule que : «[...] Si le demandeur est titulaire d'un visa en 

cours de validité, l'Etat membre qui l'a délivré est responsable de l'examen de la demande de protection 

internationale, sauf si ce visa a été délivré au nom d'un autre Etat membre en vertu d'un accord de 

représentation prévu à l'article 8 du règlement (CE) n°810/2009 du Parlement européen et du Conseil 

du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas. Dans ce cas, l'Etat membre représenté 

est responsable de l'examen de la demande de protection internationale [...] »; Considérant que 

l'intéressé s'est vu délivrer par les autorités diplomatiques tchèques, un visa de type C à une entrée, 

valable du 1er mai 2016 au 21 mai 2016 pour une durée de 6 jours, comme le confirme le résultat du 

système d'identification automatique par empreintes digitales A.B. ([…]); 

Considérant que le candidat a introduit le 12 mai 2016 une demande d'asile en Belgique; 

Considérant que le requérant, lors de son audition à l'Office des étrangers, a déclaré qu'il a quitté 

l'Azerbaïdjan le 1er mai 2016 par avion avec son propre passeport doté du visa précité pour la 

République tchèque avant de rejoindre la Belgique le même jour; 

Considérant que l'intéressé n'a présenté aucune preuve concrète et matérielle attestant qu'il aurait quitté 

le territoire des Etats membres signataires du Règlement 604/2013 depuis la péremption de celui-ci; 

Considérant que le candidat a indiqué être venu précisément en Belgique parce que c'est la capitale de 

l'Europe et qu'on écoute et on prend au sérieux les problèmes qu'il a eu dans son pays et qu'il a invoqué 

comme raisons relatives aux conditions d'accueil ou de traitement qui justifieraient son opposition à son 

transfert vers l'Etat membre responsable de l'examen de sa demande d'asile, conformément à l'article 3 

§1er du Règlement Dublin qu'il ne veut pas retourner en République tchèque, attendu que ses enfants 

vont déjà l'école en Belgique, qu'ils ont commencé à apprendre la langue et qu'en outre il avait l'objectif 

d'introduire sa demande en Belgique afin que son problème puisse être traité en Belgique, et que son 

conseil au sein d'un courrier précise que son client a obtenu le visa de la part des autorités tchèques 

afin de pouvoir ensuite rejoindre la Belgique et y introduire une demande d'asile, tandis que ces 

arguments évasifs et subjectifs ne peuvent déroger à l'application du Règlement Dublin qui, dans le 

processus de détermination de l'Etat membre responsable de l'examen de la demande d'asile, ne 

prévoit pas qu'il convient de prendre en compte le choix personnel et subjectif ou les préférences du 

demandeur d'asile qui lui sont propres quant au désir de voir sa demande d'asile traitée dans un pays 

spécifique (tel que par exemple si le pays est la capitale de l'Europe, si les enfants du demandeur vont à 

l'école dans un pays et ont commencé à apprendre la langue d'un pays, si le demandeur avait pour 

objectif un pays...), que d'après les mécanismes établis par le Règlement 604/2013, la République 

tchèque est l'Etat membre responsable de la demande d'asile du requérant, qu'en ce qui concerne la 

scolarité des enfants de l'intéressé ou encore l'apprentissage de la langue du pays, la République 

tchèque est soumise à la Directive européenne 2013/33/CE relative à des normes minimales pour 

l'accueil des demandeurs d'asile dans les Etats membres de sorte que le candidat et ses enfants 

pourront jouir des modalités des conditions d'accueil prévue par cette directive en République tchèque, 

notamment en ce qui concerne l'accès à une scolarité, que des conditions de traitement moins 

favorables en Réplique tchèque qu'en Belgique ne constituent pas selon la Cour Européenne des Droits 

de l'Homme une violation de son article 3, que les documents joints par l'avocat du requérant à son 

courrier du 20 juillet 2016 n'établissent pas que les enfants des demandeurs d'asile en République 

tchèque n'ont pas accès à une scolarité ou qu'il y ait des manquements automatiques et systématiques 

concernant le droit à une scolarité pour les enfants des demandeurs d'asile, et que le HCR n'a pas 

publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l'arrêt des transferts vers la République 

tchèque dans le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système 

des conditions d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement 

inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, qu'il est également possible à l'intéressé et à ses enfants de 
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suivre des cours de tchèque pendant le traitement de sa demande d'asile par les autorités tchèques, 

qu'en application de l'article 12, alinéa 1er, b) de la Directive 2013/32 relative à de normes minimales 

concernant la procédure d'octroi et du retrait du statut de réfugié dans les Etats membres, les 

demandeurs d'asile peuvent bénéficier, si nécessaire, des services d'un interprète pour présenter leurs 

arguments aux autorités compétentes des Etats membres de l'Union, que les documents remis par le 

conseil n’établissent pas que les demandeurs d’asile n’ont pas accès au service d’un interprète à cette 

fin, et que le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l'arrêt des 

transferts vers la République tchèque dans le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles 

insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile des demandeurs d'asile qui exposerait les 

demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, et que la République tchèque à l'instar 

de la Belgique, est à même de traiter la demande d'asile du candidat puisqu'elle est signataire de la 

Convention de Genève et qu'elle est soumise aux directives européennes 2013/32 et 2011/95, de sorte 

que l'on ne peut considérer que les autorités tchèques pourraient avoir une attitude différente de celle 

des autres Etats membres, dont la Belgique, lors de l'examen de la demande d'asile du requérant, que 

l'on ne peut présager de la décision des autorités tchèques concernant la demande d'asile que celui-ci 

pourrait introduire dans ce pays, qu'il n'est pas établi que l'examen de sa demande d'asile par les 

autorités tchèques ne se fera pas avec objectivité, impartialité et compétence comme le stipule l'article 8 

de la Directive 2013/32 relative à de normes minimales concernant la procédure d'octroi et du retrait du 

statut de réfugié dans les Etats membres, que les documents soumis par l'avocat du candidat 

n'établissent pas que les demandes d'asile en République tchèque sont traitées de manière partiale, 

incompétente et subjective et ne démontrent pas que le traitement de la demande d'asile du candidat en 

République tchèque ne répondra pas aux exigences internationales liant les autorités tchèques au 

même titre que les autorités belges, que s'il estime que ses droits n'ont pas été respectés, il peut 

introduire un recours auprès des instances compétentes ou encore interpeler des juridictions 

indépendantes (HCR...) et introduire des recours devant celles-ci (par exemple à la CEDH en vertu de 

son art. 39), que si les autorités tchèques décideraient de le transférer dans son pays d'origine en 

violation de l'art. 3 de la CEDH, il lui revient, tous recours épuisés, de saisir la Cour européenne des 

droits de l'homme et de lui demander, sur base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier 

lesdites autorités de surseoir à l'exécution du rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet 

organe, et que le HCR n'a pas publié de rapports ou d'avis interdisant ou recommandant l'arrêt des 

transferts vers la République tchèque dans le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles 

insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile qui exposerait les demandeurs d'asile à 

un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des 

droits fondamentaux de l'Union européenne, 

Considérant que le requérant a affirmé qu'il est en bonne santé; 

Considérant que la République tchèque est un Etat qui dispose d'une infrastructure médicale de qualité 

et d'un corps médical compétent et que l'intéressé, en tant que demandeur d'asile, peut demander à y 

bénéficier des soins de santé puisque la République tchèque est soumise à la Directive européenne 

2013/33/CE relative à des normes minimales pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les Etats 

membres de sorte que le candidat pourra jouir des modalités des conditions d'accueil prévue par cette 

directive en République tchèque, et que des conditions de traitement moins favorables en République 

tchèque qu'en Belgique ne constituent pas selon la Cour EDH une violation de son article 3; 

Considérant que l'intéressé, pour organiser son transfert, peut prendre contact en Belgique avec la 

cellule Sefor qui informera les autorités tchèques du transfert de celui-ci au moins plusieurs jours avant 

que ce dernier ait lieu afin de prévoir les soins appropriés à lui fournir, et ce, en application des articles 

31 et 32 du Règlement 604/2013 qui prévoient qu'un échange de données concernant les besoins 

particuliers de la personne transférée à lieu entre l'Etat membre et l'Etat responsable avant le transfert 

effectif de celle-ci et un échange d'informations concernant l'état de santé de celle-ci via un certificat de 

santé commun avec les documents nécessaires; 

Considérant que rien n'indique dans le dossier du candidat, consulté ce jour, que celui-ci a introduit une 

demande d'autorisation de séjour selon les articles 9terou 9bis de la loi du 15 décembre 1980; 

Considérant que l'intéressé a souligné n'avoir aucun membre de sa famille en Belgique ou dans le reste 

de l'Europe; 

Considérant que le candidat a repris les motifs qui l'ont incité à fuir son pays d'origine tandis que le 

Règlement 604/2013 ne concerne pas le traitement même de la demande d'asile mais la détermination 

de l'Etat membre responsable de l'examiner, en l'occurrence la République tchèque, qu'il pourra 

évoquer ces éléments auprès des autorités tchèques, 

dans le cadre de l'examen de sa demande d'asile; 
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Considérant que le conseil du requérant, au sein d'un courrier du 20 juillet 2016, sollicite l'application de 

la clause de souveraineté visée à l'article 17.1 en raison des diverse déclarations du président de la 

République tchèque concernant les migrants et des conditions dans lesquelles sont reçus les 

demandeurs d'asile qui sont privés systématiquement de liberté au sein d'une institution fermée 

lorsqu'ils arrivent sur le territoire tchèque dans la mesure où son client ne peut être assuré que sa 

procédure d'asile sera prise en charge effectivement et que les conditions d'accueils seront conformes 

aux standards que l'on est en droit d'attendre et qu'à l'appui de ses affirmations il a remis un rapport et 

des articles; 

Considérant toutefois, en ce qui a trait aux déclarations... du président de la République tchèque, que 

l'avocat du requérant se réfère à trois articles, qui, s'ils mettent en avant les propos du président 

tchèque et le fait que la République tchèque est opposée aux quotas de migrants, ils se rapportent à 

des cas précis (qui ne sont dès lors pas automatiques et systématiques ou généralisés à l'ensemble 

d'un pays) et ils n'établissent pas que le racisme, la xénophobie, les discriminations raciales ou les 

attaques physiques envers les demandeurs d'asile sont automatiques et systématiques (l'article de 7/7 

mentionne par exemple la présence de contre-manifestants qui expriment leur désaccord et le chef du 

gouvernement tchèque de gauche qui remercie les volontaires qui viennent en aide aux réfugiés ; 

l'article du 20 octobre 2015 précise que des association caritatives ont manifesté leur indignation devant 

les propos du président tchèque), que les droits de tous les demandeurs d'asile sont automatiquement 

et systématiquement pas respectés, ou encore que les demandeurs d'asile n'ont en République tchèque 

aucun droit ou aucune possibilité de les faire valoir, que le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis 

interdisant ou recommandant l'arrêt des transferts vers la République tchèque dans le cadre du 

règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile et / 

ou des conditions d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, que la République tchèque est un pays démocratique 

respectueux des droits de l'Homme doté d'institutions indépendantes qui garantissent au demandeur 

d'asile un traitement juste et impartial et devant lesquelles le requérant peut faire valoir ses droits, 

notamment s'il estime que ceux-ci ne sont pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités 

elles-mêmes qu'il est signataire de la Convention de Genève, qu'il est partie à la Convention de 

Sauvegarde des droits de l'Homme et des Libertés fondamentales et que le candidat pourra, s'il le 

souhaite, interpeller des juridictions indépendantes (par exemple le HCR) ou encore introduire des 

recours devant celles-ci (par exemple la CEDH), que s'il estime que ses droits ont été bafoués, il lui 

revient de saisir la CEDH et qu'en outre, au cas où les autorités tchèques décideraient de rapatrier le 

candidat en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme, celui-ci 

pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l'homme et lui demander, sur 

base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l'exécution du 

rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe ; 

Considérant en ce qui concerne la détention systématique des demandeurs d'asile en République 

tchèque, que l'avocat du candidat se réfère à un rapport datant de 2013 et à un article du 22 octobre 

2015 issu du site Internet www.france24.com et non de l'ONU, qui, s'ils établissent que les mises en 

centre fermés sont habituelles pour les demandeurs d'asile en République tchèque, que l'on retrouve 

également des enfants mineurs seuls ou accompagnés dans de tels centres, que quasiment tous les 

demandeurs d'asile sont placés dans des centres d'accueil fermés sans audition préalable qu'ils soient 

ou non vulnérables, que la loi tchèque sur l'asile prévoit comme motif vague de mise en centre fermé la 

possibilité bien-fondée que le demandeur pose une menace à l'ordre public, que même après avoir été 

autorisés à pénétrés sur le territoire les demandeurs d'asile continuent à être dans des établissements 

fermés tandis que le paragraphe 1(0 de l'article 5 de la Convention européennes des droits de l'homme 

autorise « l'arrestation ou la détention régulières d'une personne pour l'empêcher de pénétrer 

irrégulièrement dans le territoire », que les migrants et les demandeurs d'asile sont placés dans des 

centres fermés durant 40, voir même, 90 jours, que le Comité de l'ONU pour les droits des enfants a 

souligné que la détention des enfants uniquement sur la base de leur statut migratoire, ou de celui de 

leurs parents, constitue une violation, que des enfants se trouvent dans des centre fermés, et qu'ils 

énoncent des recommandations et des critiques, ceux-ci, dont l'article de presse « L'ONU dénonce 

l'accueil... » ou encore le Haut-Commissaire de l'ONU pour les droits de l'Homme n'établissent pas que 

les demandeurs d'asile sont placés en centre fermé pour une durée indéterminée ou pendant toute la 

durée de la procédure d'asile ou que les demandeurs d'asite sont détenus sans faire l'objet d'une 

décision administrative qui peut faire l'objet d'un recours, qu'ils n'indiquent pas qu'il s'agit d'une violation 

des articles 3 et 5 de la CEDH, ou ne recommandent pas l'arrêt des transferts vers la République 

tchèque pour de ces motifs, que l'article 8 paragraphe 3 de la Directive 2013/33/UE du Parlement 
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Européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l'accueil des personnes 

demandant la protection internationale (refonte) prévoit qu'on ne peut placer une personne en rétention 

au seul motif qu'elle est un demandeur, mais qu'un demandeur d'asile peut être placé en rétention pour 

plusieurs motifs (tel que par exemple pour établir ou vérifier son identité ou sa nationalité, pour statuer, 

dans le cadre d'une procédure, sur le droit du demandeur d'entrer sur le territoire, pour déterminer les 

éléments sur lesquels se fonde la demande de protection internationale qui ne pourraient pas être 

obtenus sans un placement en rétention, en particulier lorsqu'il y a risque de fuite du demandeur ou 

aussi pour raison de sécurité nationale ou d'ordre public), que par conséquent les autorités tchèques 

peuvent placer en rétention des demandeurs d'asile dans le cadre prévu par l'article 8.3, que l'article 5 

de la CEDH prévoit aussi par exemple qu'il est possible de mettre en institutions fermées des personnes 

susceptibles de propager une maladie contagieuse, qu'il n'est pas établi que l'envoi dans un centre 

d'accueil fermé en vue par exemple d'un examen médical ou de déterminer le fondement de la demande 

d'asile, soit contraire aux motifs prévus par l'article 8 paragraphe 3 ou à l'article 5 de la CEDH, qu'en 

outre, la CEDH n'a pas condamné la République tchèque pour l'envoi des demandeurs d'asile en centre 

d'accueil fermé pendant un temps déterminé pour violation de l'art. 3 et 5 de la CEDH, et que si 

l'intéressé le souhaite, il peut se référé à la CEDH une fois tous recours épuisés afin d'y faire valoir ses 

droits, la République Tchèque étant partie à la Convention de Sauvegarde des droits de l'Homme et des 

Libertés fondamentales, que de plus, le HCR n'a pas publié non plus des rapports ou des avis 

interdisant ou recommandant l'arrêt des transferts vers la République tchèque dans le cadre du 

règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile et / 

ou des conditions d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne dont notamment le passage par des demandeurs par ces « centre 

d'accueils » pendant une période déterminée; 

Considérant, pour ce qui est de la prise en charge effective de la demande d'asile du candidat par les 

autorités tchèques que ces dernières ont accepté de le reprendre en charge en vertu de l'article 12.2, 

qu'elles sont donc responsables de l'examen de demande d'asile de l'intéressé qui pourra donc 

introduire une demande d'asile en République tchèque et y jouir du statut de demandeur d'asile lui 

permettant d'y séjourner légalement le temps que les autorités tchèques déterminent s'il a besoin de 

protection, que des conditions de traitement moins favorables en République tchèque qu'en Belgique ne 

constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l'Homme une violation de son article 3 et que 

les documents remis par le conseil n'établissent pas que les autorités tchèques n'ont pas accès à la 

procédure d'asile en République tchèque, qu'ils s'y voient refusé d'introduit une demande d'asile, que 

les demandes d'asile introduites ne sont pas traitées ou qu'elles font l'objet de subjectivité, de partialité 

et d'incompétence dans leur examen, que la République tchèque, à l'instar de la Belgique, est signataire 

de la Convention de Genève et est soumise aux directives européennes 2013/32 et 2011/95, qu'il n'est 

pas établi que l'examen de la demande d'asile de celui-ci par les autorités tchèques ne se fera pas avec 

objectivité et impartialité, que s'il estime que ses droits n'ont pas été respectés, il peut introduire un 

recours auprès des instances compétentes ou encore interpeler des juridictions indépendantes (HCR...) 

et introduire des recours devant celles-ci (par exemple à la CEDH en vertu de son art. 39), et que le 

HCR ou d'autres instances internationales n'ont pas publié des rapports ou des avis interdisant ou 

recommandant l'arrêt des transferts vers la République tchèque dans le cadre du règlement Dublin du 

fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile et / ou des conditions 

d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne ; 

Considérant en ce qui a trait aux conditions d'accueil, que le rapport remis par l'avocat indique que les 

conditions dans les centres fermés sont plutôt bonnes, que si l'article de presse du 22 octobre 2015 issu 

du site Internet www.france24.com précise que le Haut-Commissaire de l'ONU pour les droits de 

l'Homme s'indigne de la façon dont les migrants sont traités en République tchèque, que les droits 

humains des migrants son violés de manière systématique, répétée et voulue, qu'il condamne que selon 

"des informations crédibles" les migrants payent pour leur propre détention en se faisant confisquer leur 

argent, qu'il s'inquiète des conditions dans un centre fermé et qu'il affirme que la République tchèque 

doit prendre des mesures immédiates pour garantir le respect des droits de l'Homme des migrants et 

des demandeurs d'asile, il convient de souligner que le Haut-Commissaire de l'ONU pour les droits de 

l'Homme se rapporte à des considérations générales sans étayer précisément et concrètement ses 

propos, que s'il se réfère concrètement à un centre fermé concernant les conditions, il n'apporte pas 

d'éléments de précisions ou encore il ne développe pas de manière factuelle ses propos, qu'il s'agit dès 

lors d'un cas particulier et non étayé par des éléments concrets, qu'aussi, s'il se rapporte à des 
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"informations crédibles", celles-ci ne sont pas citées dans l'article et il ne document pas cette pratique 

puisqu'il ne se rapporte à aucun cas concret, que celle-ci n'est donc pas établie, qu'il s'agit d'une 

possibilité, que le Haut-Commissaire de l'ONU pour les droits de l'Homme n'établit pas explicitement 

que les autorités tchèques violent de manière automatique et systématique les articles 3 et 5 de la 

CEDH, ou que les demandeurs d'asile n'ont aucun droit en République tchèque ou aucune possibilité de 

les faire valoir, qu'il souligne également que quelques améliorations ont été apportées avec l'ouverture 

de nouveaux centres et avec la mise en place d'un mécanisme permanent entre la médiatrice et le 

ministère de l'Intérieur, que des conditions de traitement moins favorables en République tchèque qu'en 

Belgique ne constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l'Homme une violation de son 

article 3, et que le HCR ou d'autres instances internationales n'a pas publié des rapports ou des avis 

interdisant ou recommandant l'arrêt des transferts vers la République tchèque dans le cadre du 

règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile et / 

ou des conditions d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, 

Considérant que la République tchèque est un pays démocratique respectueux des droits de l'Homme 

doté d'institutions indépendantes qui garantissent au demandeur d'asile un traitement juste et impartial 

et devant lesquelles l'intéressé peut faire valoir ses droits, notamment s'il estime que ceux-ci ne sont 

pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes; 

Considérant que la République est signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la 

Convention de Sauvegarde des droits de l'Homme et des Libertés fondamentales et que le candidat 

pourra, s'il le souhaite, introduire des recours devant des juridictions indépendantes; 

Considérant que la République tchèque est une démocratie respectueuse des droits de l'Homme dotée 

de forces de l'ordre et d'institutions (tribunaux...) qui veillent au respect de la loi et à la sécurité des 

personnes qui y résident et où il est possible de solliciter la protection des autorités tchèques en cas 

d'atteintes subies sur leur territoire, que l'intéressé aura donc tout le loisir de demander la protection des 

autorités tchèques en cas d'atteintes subies sur leur territoire et qu'il n'a pas apporté la preuve que, si 

jamais des atteintes devaient se produire à son égard, ce qui n'est pas établi, les autorités tchèques ne 

sauront garantir sa sécurité, qu'elles ne pourront le protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire 

ou qu'elles lui refuseront une telle protection; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile du requérant par les autorités 

tchèques ne se fera pas avec objectivité, impartialité et compétence et que cet examen entraînerait pour 

l'intéressé un préjudice grave difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les autorités tchèques 

décideraient de rapatrier le requérant en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l'homme, celui-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de 

l'homme et lui demander, sur base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités 

de surseoir à l'exécution du rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe; 

 

Pour tous ces motifs, les autorités belges estiment ne pas pouvoir faire application de l'art. 17.1 du 

Règlement 604/2013; 

 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, 

dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités tchèques en République tchèque » 

 

- en ce qui concerne la requérante : 

 

« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à la République 

tchèque en application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 12.2 du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

 

Considérant que l'intéressée a précisé être arrivé en Belgique le 11 mai 2016; 

Considérant que le 25 mai 2016 les autorités belges ont adressé aux autorités tchèques une demande 

de prise en charge de la candidate (notre réf. […]): 

Considérant que les autorités tchèques ont marqué leur accord quant à la prise en charge de la 

requérante sur base de l'article 12.2 du Règlement 604/2013 (réf. Tchèque […]) en date du 27 juin 

2016; 
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Considérant que l'article 12.2 susmentionné stipule que : « (...) Si le demandeur est titulaire d'un visa en 

cours de validité, l'Etat membre qui l'a délivré est responsable de l'examen de la demande de protection 

internationale, sauf si ce visa a été délivré au nom d'un autre Etat membre en vertu d'un accord de 

représentation prévu à l'article 8 du règlement (CE) n°810/2009 du Parlement européen et du Conseil 

du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas. Dans ce cas, l'Etat membre représenté 

est responsable de l'examen de la demande de protection internationale [...] »; 

Considérant que l'intéressée s'est vu délivrer par les autorités diplomatiques tchèques, un visa de type 

C à une entrée, valable du 1er mai 2016 au 21 mai 2016 pour une durée de 6 jours, comme le confirme 

le résultat du système d'identification automatique par empreintes digitales A.B. ([…]); Considérant que 

la candidate a introduit le 12 mai 2016 une demande d'asile en Belgique; 

Considérant que la requérante lors de son audition à l'Office des étrangers a déclaré qu'elle a quitté 

('Azerbaïdjan le 1er mai 2016 par avion avec son propre passeport doté du visa précité pour la 

République tchèque avant de rejoindre la Belgique le même jour; 

Considérant que l'intéressée n'a présenté aucune preuve concrète et matérielle attestant qu'elle aurait 

quitté le territoire des Etats membres signataires du Règlement 604/2013 depuis la péremption de celui-

ci; 

Considérant que la candidate a indiqué être venue précisément en Belgique étant donné que c'est la 

capitale de l'Europe et qu'elle espère y être protégée et qu'on trouve une solution à son problème et 

qu'elle a invoqué qu'elle ne veut pas retourner en République tchèque, attendu que la Belgique est le 

centre de l'Europe, qu'il y a aussi le fait que les enfants sont déjà scolarisés et qu'ils apprennent la 

langue, qu'elle se base sur le fait que c'est le centre de l'Europe, que sinon elle n'a rien contre ce pays, 

que la République tchèque c'était un pays de passage dans la mesure où elle a pu obtenir un visa pour 

quitter le pays comme raisons relatives aux conditions d'accueil ou de traitement qui justifieraient son 

opposition à son transfert vers l'Etat membre responsable de l'examen de sa demande d'asile, 

conformément à l'article 3 §1* du Règlement Dublin et que son conseil au sein d'un courrier du 20 juillet 

2016 précise que sa cliente a obtenu le visa de la part des autorités tchèques afin de pouvoir ensuite 

rejoindre la Belgique et y introduire une demande d'asile, tandis que ces arguments évasifs et subjectifs 

ne peuvent déroger à l'application du Règlement Dublin qui, dans le processus de détermination de 

l'Etat membre responsable de l'examen de la demande d'asile, ne prévoit pas qu'il convient de prendre 

en compte le choix personnel et subjectif ou les préférences du demandeur d'asile qui lui sont propres 

quant au désir de voir sa demande d'asile traitée dans un pays spécifique (tel que par exemple si le 

pays est la capitale de l'Europe, si les enfants du demandeur vont à l'école dans un pays et ont 

commencé à apprendre la langue d'un pays, si le demandeur avait pour objectif un pays, si un pays 

n'était qu'un moyen de se rendre dans un autre pays...), et que d'après les mécanismes établis par le 

Règlement Dublin la République tchèque est l'Etat membre responsable de la demande d'asile de la 

requérante, qu'en ce qui concerne la scolarité des enfants de l'intéressée ou encore l'apprentissage de 

la langue du pays, la République tchèque est soumise à la Directive européenne 2013/33/CE relative à 

des normes minimales pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les Etats membres de sorte que la 

candidate et ses enfants pourront jouir des modalités des conditions d'accueil prévue par cette directive 

en République tchèque, notamment en ce qui concerne l'accès à une scolarité, que des conditions de 

traitement moins favnrahles en République tchèque qu'en Relgiqne ne constituent pas selon la Cour 

Européenne des Droits de l'Homme une violation de son article 3, que les documents joints par l'avocat 

de la requérante à son courrier du 20 juillet 2016 n'établissent pas que les enfants des demandeurs 

d'asile en République tchèque n'ont pas accès à une scolarité ou qu'il y ait des manquements 

automatiques et systématiques concernant le droit à une scolarité pour les enfants des demandeurs 

d'asile, et que le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l'arrêt des 

transferts vers la République tchèque dans le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles 

insuffisances structurelles du système des conditions d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait 

les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, qu'il est également possible à 

l'intéressée et à ses enfants de suivre des cours de tchèque pendant le traitement de sa demande 

d'asile par les autorités tchèques, qu'en application de l'article 12, alinéa 1er, b) de la Directive 2013/32 

relative à de normes minimales concernant la procédure d'octroi et du retrait du statut de réfugié dans 

les Etats membres, les demandeurs d'asile peuvent bénéficier, si nécessaire, des services d'un 

interprète pour présenter leurs arguments aux autorités compétentes des Etats membres de l'Union, 

que les documents remis par le conseil n'établissent pas que les demandeurs d'asile n'ont pas accès au 

service d'un interprète à cette fin, et que le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou 

recommandant l'arrêt des transferts vers la République tchèque dans le cadre du règlement Dublin du 

fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile des demandeurs d'asile 
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qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la 

CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, et que la 

République tchèque à l'instar de la Belgique, est à même de protéger la candidate puisqu'elle est 

signataire de la Convention de Genève et qu'elle est soumise aux directives européennes 2013/32 et 

2011/95, de sorte que l'on ne peut considérer que les autorités tchèques pourraient avoir une attitude 

différente de celle des autres Etats membres, dont la Belgique, lors de l'examen de la demande d'asile 

de la requérante, que l'on ne peut présager de la décision des autorités tchèques concernant la 

demande d'asile que celle-ci pourrait introduire dans ce pays, qu'il n'est pas établi que l'examen de sa 

demande d'asile par les autorités tchèques ne se fera pas avec objectivité, impartialité et compétence 

comme le stipule l'article 10 de la Directive 2013/32 relative à de normes minimales concernant la 

procédure d'octroi et du retrait du statut de réfugié dans les Etats membres, que les documents soumis 

par l'avocat de la candidate n'établissent pas que les demandes d'asile en République tchèque sont 

traitées de manière partiale, incompétente et subjective et ne démontrent pas que le traitement de la 

demande d'asile de la candidate en République tchèque ne répondra pas aux exigences internationales 

liant les autorités tchèques au même titre que les autorités belges, que si elle estime que ses droits 

n'ont pas été respectés, elle peut introduire un recours auprès des instances compétentes ou encore 

interpeler des juridictions indépendantes (HCR...) et introduire des recours devant celles-ci (par exemple 

à la CEDH en vertu de son art. 39), que si les autorités tchèques décideraient de la transférer dans son 

pays d'origine en violation de l'art. 3 de la CEDH, il lui revient, tous recours épuisés, de saisir la Cour 

européenne des droits de l'homme et de lui demander, sur base de l'article 39 de son règlement 

intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l'exécution du rapatriement jusqu'à l'issue de la 

procédure devant cet organe, que le HCR n'a pas publié de rapports ou d'avis interdisant ou 

recommandant l'arrêt des transferts vers la République tchèque dans le cadre du règlement Dublin du 

fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile qui exposerait les 

demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne et que la République tchèque est une 

démocratie respectueuse des droits de l'Homme dotée de forces de l'ordre et d'institutions (tribunaux...) 

qui veillent au respect de la loi et à la sécurité des personnes qui y résident et où il est possible de 

solliciter la protection des autorités tchèques en cas d'atteintes subies sur leur territoire, que l'intéressée 

aura donc tout le loisir de demander la protection des autorités tchèques en cas d'atteintes subies sur 

leur territoire et qu'elle n'a pas apporté la preuve que, si jamais des atteintes devaient se produire à son 

égard, ce qui n'est pas établi, les autorités tchèques ne sauront garantir sa sécurité, qu'elles ne pourront 

la protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire ou qu'elles lui refuseront une telle protection; 

Considérant que la requérante a affirmé être en bonne santé; 

Considérant que la République tchèque est un Etat qui dispose d'une infrastructure médicale de qualité 

et d'un corps médical compétent et que l'intéressée, en tant que demandeur d'asile, peut demander à y 

bénéficier des soins de santé puisque la République tchèque est soumise à la Directive européenne 

2013/33/CE relative à des normes minimales pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les Etats 

membres de sorte que la candidate pourra jouir des modalités des conditions d'accueil prévue par cette 

directive en République tchèque, et que des conditions de traitement moins favorables en République 

tchèque qu'en Belgique ne constituent pas selon la Cour EDH une violation de son article 3; 

Considérant que l'intéressée, pour organiser son transfert, peut prendre contact en Belgique avec la 

cellule Sefor qui informera les autorités tchèques du transfert de celle-ci au moins plusieurs jours avant 

que ce dernier ait lieu afin de prévoir les soins appropriés à lui fournir, et ce, en application des articles 

31 et 32 du Règlement 604/2013 qui prévoient qu'un échange de données concernant les besoins 

particuliers de la personne transférée à lieu entre l'Etat membre et l'Etat responsable avant le transfert 

effectif de celle-ci et un échange d'informations concernant l'état de santé de celle-ci via un certificat de 

santé commun avec les documents nécessaires; Considérant que rien n'indique dans le dossier de la 

candidate, consulté ce jour, que celle-ci ait introduit une demande d'autorisation de séjour selon les 

articles 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980; 

Considérant que l'intéressée a souligné n'avoir aucun membre de sa famille en Belgique ou dans le 

reste de l'Europe; 

Considérant que la candidate a repris les motifs qui l'ont incitée à fuir son pays d'origine tandis que le 

Règlement 604/2013 ne concerne pas le traitement même de la demande d'asile mais la détermination 

de l'Etat membre  responsable de l’examiner, en l’occurrence la République tchèque, qu’elle pourra 

évoquer ces éléments auprès des autorités tchèques, dans le cadre de l'examen de sa demande d'asile; 

Considérant que le conseil de la requérante, au sein d'un courrier du 20 juillet 2016, sollicite l'application 

de la clause de souveraineté visée à l'article 17.1 en raison des diverse déclarations du président de la 

République tchèque concernant les migrants et des conditions dans lesquelles sont reçus les 
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demandeurs d'asile qui sont privés systématiquement de liberté au sein d'une institution fermée 

lorsqu'ils arrivent sur le territoire tchèque dans la mesure où sa cliente ne peut être assurée que sa 

procédure d'asile sera prise en charge effectivement et que les conditions d'accueils seront conformes 

aux standards que l'on est en droit d'attendre et qu'à l'appui de ses affirmations il a remis un rapport et 

des articles; 

Considérant toutefois, en ce qui a trait aux déclarations... du président de la République tchèque, que 

l'avocat de la requérante se réfère à trois articles, qui, s'ils mettent en avant les propos du président 

tchèque et le fait que la République tchèque est opposée aux quotas de migrants, ils se rapportent à 

des cas précis (qui ne sont dès lors pas automatiques et systématiques ou généralisés à l'ensemble 

d'un pays) et ils n'établissent pas que le racisme, la xénophobie, les discriminations raciales ou les 

attaques physiques envers les demandeurs d'asile sont automatiques et systématiques (l'article de 7/7 

mentionne par exemple la présence de contre-manifestants qui expriment leur désaccord et le chef du 

gouvernement tchèque de gauche qui remercie les volontaires qui viennent en aide aux réfugiés ; 

l'article du 20 octobre 2015 précise que des association caritatives ont manifesté leur indignation devant 

les déclarations du président tchèque), que les droits de tous les demandeurs d'asile sont 

automatiquement et systématiquement pas respectés, ou encore que les demandeurs d'asile n'ont en 

République tchèque aucun droit ou aucune possibilité de les faire valoir, que le HCR n'a pas publié des 

rapports ou des avis interdisant ou recommandant l'arrêt des transferts vers la République tchèque dans 

le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure 

d'asile et / ou des conditions d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait les demandeurs d'asile à 

un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des 

droits fondamentaux de l'Union européenne, que la République tchèque est un pays démocratique 

respectueux des droits de l'Homme doté d'institutions indépendantes qui garantissent au demandeur 

d'asile un traitement juste et impartial et devant lesquelles la requérante peut faire valoir ses droits, 

notamment si elle estime que ceux-ci ne sont pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités 

elles-mêmes, qu'il est signataire de la Convention de Genève, qu'il est partie à la Convention de 

Sauvegarde des droits de l'Homme et des Libertés fondamentales et que la candidate pourra, si elle le 

souhaite, interpeller des juridictions indépendantes (par exemple le HCR) ou encore introduire des 

recours devant celles-ci (par exemple la CEDH), que si elle estime que ses droits ont été bafoués, il lui 

revient de saisir la CEDH et qu'en outre, au cas où les autorités tchèques décideraient de rapatrier ia 

candidate en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme, celle-ci 

pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l'homme et lui demander, sur 

base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l'exécution du 

rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe; 

Considérant en ce qui concerne la détention systématique des demandeurs d'asile en République 

tchèque, que l'avocat de la candidate se réfère à un rapport datant de 2013 et à un article du 22 octobre 

2015 issu du site Internet www.france24.com et non de l'ONU, qui, s'ils établissent que les mises en 

centre fermés sont habituelles pour les demandeurs d'asile en République tchèque, que l'on retrouve 

également des enfants mineurs seuls ou accompagnés dans de tels centres, que quasiment tous les 

demandeurs d'asile sont placés dans des centres d'accueil fermés sans audition préalable qu'ils soient 

ou non vulnérables, que la loi tchèque sur l'asile prévoit comme motif vague de mise en centre fermé la 

possibilité bien-fondée que le demandeur pose une menace à l'ordre public, que même après avoir été 

autorisés à pénétrés sur le territoire les demandeurs d'asile continuent à être dans des établissements 

fermés tandis que le paragraphe 1(0 de l'article 5 de la Convention européennes des droits de l'homme 

autorise « l'arrestation ou la détention régulières d'une personne pour l'empêcher de pénétrer 

irrégulièrement dans le territoire », que les migrants et les demandeurs d'asile sont placés dans des 

centres fermés durant 40, voir même, 90 jours, que le Comité de l'ONU pour les droits des enfants a 

souligné que la détention des enfants uniquement sur la base de leur statut migratoire, ou de celui de 

leurs parents, constitue une violation, que des enfants se trouvent dans des centre fermés, et qu'ils 

énoncent des recommandations et des critiques, ceux-ci, dont l'article de presse « L'ONU dénonce 

l'accueil... » ou encore le Haut-Commissaire de l'ONU pour les droits de l'Homme n'établissent pas que 

les demandeurs d'asile sont placés en centre fermé pour une durée indéterminée ou pendant toute la 

durée de la procédure d'asile ou que les demandeurs d'asile sont détenus sans faire l'objet d'une 

décision administrative qui peut faire l'objet d'un recours, qu'ils n'indiquent pas qu'il s'agit d'une violation 

des articles 3 et 5 de la CEDH, ou ne recommandent pas l'arrêt des transferts vers la République 

tchèque pour de ces motifs, que l'article 8 paragraphe 3 de la Directive 2013/33/UE du Parlement 

Européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l'accueil des personnes 

demandant la protection internationale (refonte) prévoit qu'on ne peut placer une personne en rétention 

au seul motif qu'elle est un demandeur, mais qu'un demandeur d'asile peut être placé en rétention pour 



 

CCE X - Page 10  

plusieurs motifs (tel que par exemple pour établir ou vérifier son identité ou sa nationalité, pour statuer, 

dans le cadre d'une procédure, sur le droit du demandeur d'entrer sur le territoire, pour déterminer les 

éléments sur lesquels se fonde la demande de protection internationale qui ne pourraient pas être 

obtenus sans un placement en rétention, en particulier lorsqu'il y a risque de fuite du demandeur ou 

aussi pour raison de sécurité nationale ou d'ordre public), que par conséquent les autorités tchèques 

peuvent placer en rétention des demandeurs d'asile dans le cadre prévu par l'article 8.3, que l'article 5 

de la CEDH prévoit aussi par exemple qu'il est possible de mettre en institutions fermées des personnes 

susceptibles de propager une maladie contagieuse, qu'il n'est pas établi que l'envoi dans un centre 

d'accueil fermé en vue par exemple d'un examen médical ou de déterminer le fondement de la demande 

d'asile, soit contraire aux motifs prévus par l'article 8 paragraphe 3 ou à l'art. 5 de la CEDH, qu'en outre, 

la CEDH n'a pas condamné la République tchèque pour l'envoi des demandeurs d'asile en centre 

d'accueil fermé pendant un temps déterminé pour violation de l'art. 3 et 5 de la CEDH, et que si 

l'intéressée le souhaite, elle peut se référé à la CEDH une fois tous recours épuisés afin d'y faire valoir 

ses droits, la République Tchèque étant partie à la Convention de Sauvegarde des droits de l'Homme et 

des Libertés fondamentales, que de plus, le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou 

recommandant l'arrêt des transferts vers la République tchèque dans le cadre du règlement Dublin du 

fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile et/ou des conditions 

d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne dont notamment le passage par des demandeurs par ces « centre d'accueils » 

pendant une période déterminée; 

Considérant, pour ce qui est de la prise en charge effective de la demande d'asile de la candidate par 

les autorités tchèques que ces dernières ont accepté de la reprendre en charge en vertu de l'article 

12.2, qu'elles sont donc responsables de l'examen de demande d'asile de l'intéressée qui pourra donc 

introduire une demande d'asile en République tchèque et y jouir du statut de demandeur d'asile lui 

permettant d'y séjourner légalement le temps que les autorités tchèques déterminent si elle a besoin de 

protection, que des conditions de traitement moins favorables en République tchèque qu'en Belgique ne 

constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l'Homme une violation de son article 3 et que 

les documents remis par le conseil n'établissent pas que les autorités tchèques n'ont pas accès à la 

procédure d'asile en République tchèque, qu'ils s'y voient refusé d'introduit une demande d'asile, que 

les demandes d'asile introduites ne sont pas traitées ou qu'elles font l'objet de subjectivité, de partialité 

et d'incompétence dans leur examen, que la République tchèque, à l'instar de la Belgique, est signataire 

de la Convention de Genève et est soumise aux directives européennes 2013/32 et 2011/95, qu'il n'est 

pas établi que l'examen de la demande d'asile de celle-ci par les autorités tchèques ne se fera pas avec 

objectivité et impartialité, que si elle estime que ses droits n'ont pas été respectés, elle peut introduire un 

recours auprès des instances compétentes ou encore interpeler des juridictions indépendantes (HCR...) 

et introduire des recours devant celles-ci (par exemple à la CEDH en vertu de son art. 39), et que le 

HCR ou d'autres instances internationales n'ont pas publié des rapports ou des avis interdisant ou 

recommandant l'arrêt des transferts vers la République tchèque dans le cadre du règlement Dublin du 

fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile et / ou des conditions 

d'accueil des demandeurs d'asile qui 

exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la 

CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 

Considérant en ce qui a trait aux conditions d'accueil, que le rapport remis par l'avocat indique que les 

conditions dans les centres fermés sont plutôt bonnes, que si l'article de presse du 22 octobre 2015 issu 

du site Internet www.france24.com précise que le Haut-Commissaire de l'ONU pour les droits de 

l'Homme s'indigne de la façon dont les migrants sont traités en République tchèque, que les droits 

humains des migrants son violés de manière systématique, répétée et voulue, qu'il condamne que selon 

"des informations crédibles" les migrants payent pour leur propre détention en se faisant confisquer leur 

argent, qu'il s'inquiète des conditions dans un centre fermé et qu'il affirme que la République tchèque 

doit prendre des mesures immédiates pour garantir le respect des droits de l'Homme des migrants, il 

convient de souligner que le Haut-Commissaire de l'ONU pour les droits de l'Homme se rapporte à des 

considérations générales sans étayer précisément et concrètement ses propos, que s'il se réfère 

concrètement à un centre fermé concernant les conditions, il n'apporte pas d'éléments de précisions ou 

encore il ne développe pas de manière factuelle ses propos, qu'il s'agit dès lors d'un cas particulier et 

non étayé par des éléments concrets, qu'aussi, s'il se rapporte à des "informations crédibles", celles-ci 

ne sont pas citées dans l'article et il ne document pas cette pratique puisqu'il ne se rapporte à aucun cas 

concret, que celle-ci n'est donc pas établie, qu'il s'agit d'une possibilité, que le Haut-Commissaire de 

l'ONU pour les droits de l'Homme n'établit pas explicitement que les autorités tchèques violent de 
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manière automatique et systématique les articles 3 et 5 de la CEDH, ou que les demandeurs d'asile 

n'ont aucun droit en République tchèque ou aucune possibilité de les faire valoir, qu'il souligne 

également que quelques améliorations ont été apportées avec l'ouverture de nouveaux centres et avec 

la mise en place d'un mécanisme permanent entre la médiatrice et le ministère de l'Intérieur, que des 

conditions de traitement moins favorables en République tchèque qu'en Belgique ne constituent pas 

selon la Cour Européenne des Droits de l'Homme une violation de son article 3, et que le HCR ou 

d'autres instances internationales n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant 

l'arrêt des transferts vers la République tchèque dans le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles 

insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile et / ou des conditions d'accueil des 

demandeurs d'asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au 

sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne, 

Considérant que la République tchèque est un pays démocratique respectueux des droits de l'Homme 

doté d'institutions indépendantes qui garantissent au demandeur d'asile un traitement juste et impartial 

et devant lesquelles l'intéressée peut faire valoir ses droits, notamment si elle estime que ceux-ci ne 

sont pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes; 

Considérant que la République est signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la 

Convention de Sauvegarde des droits de l'Homme et des Libertés fondamentales et que la candidate 

pourra, si elle le souhaite, introduire des recours devant des juridictions indépendantes; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile de la requérante par les autorités 

tchèques ne se fera pas avec objectivité, impartialité et compétence et que cet examen entraînerait pour 

l'intéressée un préjudice grave difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les autorités tchèques 

décideraient de rapatrier la requérante en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l'homme, celle-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de 

l'homme et lui demander, sur base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités 

de surseoir à l'exécution du rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe;  

 

Pour tous ces motifs, les autorités belges estiment ne pas pouvoir faire application de l'art. 17.1 du 

Règlement 604/2013; 

 

En conséquence, la prénommée doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre, 

dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités tchèques en République tchèque » 

 

2.         Exposé du moyen. 

 

2.1. Les requérants prennent un moyen unique de « la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs en ses articles 2 et 3 ainsi que de l’article 62 de la loi du 15 

décembre1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi 

que de l’article 17 du Règlement 604/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 2013 

établissant les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de l’examen 

d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des Etats membres par un ressortissant 

de pays tiers ou un apatride ainsi que les articles 3 et 5 de la Convention Européenne des droits de 

l’Homme et des Libertés Fondamentales ». 

 

2.2. Ils  font grief à la partie défenderesse de considérer que les conditions d’accueil des demandeurs 

d’asile en République Tchèque ne sont pas contraires à l’article 3 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales et qu’ils « auront tous le loisir de 

pouvoir obtenir un examen de leurs craintes en cas de retour dans leur pays d’origine par des autorités 

indépendantes et impartiales ». Or, ils relèvent que cette dernière affirmation repose uniquement sur le 

fait que la République Tchèque est légalement tenue de respecter les conventions internationales et ne 

se fonde sur aucun document probant. 

 

Ils ajoutent avoir indiqué, par le biais de leur avocat, que leur demande d’asile ne serait pas 

consciencieusement examinée en cas de transfert dans la mesure où la République Tchèque « est 

profondément contre les musulmans ». Ils exposent également qu’ils risquent d’être placés en centre 

fermé dès leur arrivée et qu’ils ont déposé de nombreuses sources démontrant que les demandeurs 

d’asile en République Tchèque sont systématiquement privés de leur liberté et incarcérés. 
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En outre, ils précisent avoir souhaité introduire leur demande d’asile en Belgique afin qu’elle soit 

examinée de manière consciencieuse et qu’ils puissent faire valoir l’ensemble des éléments ayant 

justifié leur départ du pays d’origine. A cet égard, ils relèvent que selon un rapport de l’agence des 

Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR), les conditions des demandeurs d’asile en République 

Tchèque sont « extrêmement problématiques » et  que l’Organisation des Nations Unies « critique la 

détention systématique des migrants et réfugiés », que les droits des enfants sont violés et que les 

« violations des droits humains des migrants ne sont pas isolés ni le fait du hasard, mais systématiques, 

elles semblent faire partie intégrante de la politique du gouvernement tchèque pour décourager les 

migrants et réfugiés d’entrer ou de séjourner dans le pays ». 

 

Ils se réfèrent également au rapport du European Database Asylum Law et affirment que les détentions 

perdurent malgré l’illégalité, que les conditions de détention sont dégradantes, que les migrants sont 

fouillés quotidiennement afin de leur « prendre l’argent nécessaire pour financer leur détention » et que 

les enfants sont également incarcérés. A cet égard, ils soutiennent que ces informations sont crédibles 

dans la mesure où elles émanent de l’Organisation des Nations Unies et de l’agence des Nations Unies 

pour les réfugiés (UNHCR), lesquelles sont d’ailleurs confirmées par des sources journalistiques, des 

organisations non gouvernementales et par le European Database Asylum Law. 

 

Ils affirment que la partie défenderesse ne remet pas en cause le contenu des articles susmentionnés 

mais se borne uniquement, sans étayer ses propos, à soutenir que les placements en détention ne sont 

pas avérés dans la mesure où la République Tchèque n’a pas été condamnée par la Cour européenne 

des droits de l’homme, ce qui ne serait pas pertinent en l’espèce. 

 

Par ailleurs, ils indiquent que lors d’une récente manifestation des slogans tels que « La Tchéquie aux 

tchèques », « Europe réveille-toi » et « L’Islam est mauvais » ont été entendus. Dès lors, ils considèrent 

que «  de telles informations confirment les propos de la requérante qui a fait état d’une véritable 

politique antimusulmans en République Tchèque et ce malgré ce qu’affirme la partie adverse qui 

prétend qu’il s’agit uniquement d’une minorité » et reprochent au Président de la République Tchèque 

d’attiser la haine de la population à l’égard des immigrés et particulièrement des musulmans. A cet 

égard, ils relèvent que la partie défenderesse tente de minimiser l’ampleur de cette politique en 

soutenant que le Président n’a qu’un rôle honorifique. 

 

Dès lors, ils invoquent une violation des articles 3 et 5 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi que l’obligation de motivation formelle dans la 

mesure où la partie défenderesse ne prend pas en considération les éléments susmentionnés et se 

limite à soutenir que la République Tchèque a ratifié les mêmes conventions que la Belgique et que, 

partant, leurs droits fondamentaux y seront respectés. 

 

Ils font également grief à la partie défenderesse d’avoir adopté une motivation stéréotypée et relèvent 

que « sans que ce soit utilement contesté par la partie adverse, que ces Convention ne sont, en effet, 

pas appliqués par ces autorités ». 

 

3. Examen du moyen. 

 

3.1. Le Conseil observe que les décisions attaquées sont fondées sur l’article 51/5 de la loi précitée du 

15 décembre 1980, qui autorise la partie défenderesse, saisie d’une demande d’asile, à procéder à la 

détermination de l’Etat responsable de son examen et, dans l’hypothèse où la Belgique n’en serait pas 

responsable, à saisir l’Etat responsable aux fins de prise ou de reprise en charge du demandeur d’asile.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 51/5, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose 

que « Même si en vertu des critères de la réglementation européenne, liant la Belgique, le traitement de 

la demande n'incombe pas à la Belgique, le ministre ou son délégué peut à tout moment décider que la 

Belgique est responsable pour l'examen de la demande. La demande dont le traitement incombe à la 

Belgique, ou dont elle assume la responsabilité, est examinée conformément aux dispositions de la 

présente loi » et que l’article 17 du Règlement Dublin III dispose que « Par dérogation à l’article 3, 

paragraphe 1, chaque État membre peut décider d’examiner une demande de protection internationale 

qui lui est présentée par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, même si cet examen ne lui 

incombe pas en vertu des critères fixés dans le présent règlement ». 
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Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.2. En l’occurrence, la motivation des décisions entreprises renseigne que la République Tchèque est 

l’Etat membre responsable du traitement des demandes d’asile des requérants, en application des 

dispositions du Règlement Dublin III, et révèle les motifs pour lesquels la partie défenderesse a estimé 

ne pas devoir déroger à son application. Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif 

et n’est pas utilement contestée par les requérants qui se bornent à prendre le contre-pied des 

décisions querellées et tentent d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de 

la cause à celle de la partie défenderesse en affirmant que la décision entreprise est constitutive d’une 

violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales et en reprochant à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment tenu compte des 

éléments invoqués, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non in specie. 

 

Partant, les décisions attaquées doivent être considérées comme suffisamment et valablement motivée. 

 

3.3.1. En ce qui concerne les craintes des requérants relatives aux conditions d’accueil en République 

Tchèque, le Conseil rappelle que l’article 3 de la Convention  européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des 

peines ou traitements inhumains ou dégradants. » Cette disposition consacre l’une des valeurs 

fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements 

inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime 

(jurisprudence constante : voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218).  

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 

fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66).  

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 

28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-

Uni, § 108 in fine).  

 

De même, le Conseil rappelle que la Cour européenne des droits de l’homme considère, dans une 

jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la 

CEDH], un mauvais traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est 

relative par essence ; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et 

du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques 

ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime ».  

 

3.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la requérante a indiqué, lors de son audition  du 23 mai 2016 

par la partie défenderesse, que « Je ne veux pas retourner en Rép Tchèque. Parce que la Belgique est 

le centre de l’Europe » (page 12 de la déclaration ) et à la question « Avez-vous des éléments relatifs 

aux conditions d’accueil en Rép. Tchèque ? » elle a répondu que « Il y a aussi le fait que les enfants 
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sont déjà scolarisés et ils apprennent la langue. On se base sur le fait que c’est le centre de l’Europe. 

Mais sinon, on a rien contre ce pays, la Rép Tchèque. Pour nous, c’était un pays de passage car on a 

pu obtenir un visa pour quitter notre pays le plus vite possible. Notre objectif était d’arriver en Belgique » 

(page 12 de la déclaration).   

 

Le Conseil observe également qu’à la question « Raisons spécifiques d’être venu précisément en 

Belgique pour votre demande d’asile ? » le requérant a déclaré que « Parce que c’est la capitale de 

l’Europe. Et parce qu’on écoute et on prend au sérieux les problèmes qu’on a eu dans notre pays » 

(page 13 de la déclaration). En outre, à la question « Avez-vous des raisons relatives aux conditions 

d’accueil ou de traitement qui justifieraient votre opposition à votre transfert dans l’Etat responsable de 

votre demande d’asile […] », il a répondu que « Je ne veux pas retourner en Tchéquie ». Quant à la 

question « Pourquoi ? », il a indiqué que « D’abord les enfants vont déjà à l’école ici. Ils ont commencé 

à apprendre la langue. Et en plus, on avait l’objectif d’introduire notre demande en Belgique pour que 

notre problème puisse être traité en Belgique ». 

 

A cet égard, il convient de relever, à la lecture des décisions entreprises, que la partie défenderesse a 

procédé à un examen de la situation en République Tchèque, étayé par plusieurs rapports 

internationaux et en a conclu que le renvoi des requérants dans ce pays n’est pas constitutif d’une 

violation de l’article 3 de la Convention précitée. Ce constat n’est pas utilement contesté par les 

requérants, qui se bornent à considérer qu’en cas de transfert, ils risquent d’être placés en centre fermé 

dès leur arrivée et qu’ils ont déposé de nombreuses sources démontrant que les demandeurs d’asile en 

République Tchèque sont systématiquement privés de leur liberté et incarcérés. Or, force est de 

convenir que les requérants se limitent à présenter des informations particulièrement générales par 

rapport aux sources citées par la partie défenderesse, ces informations ne permettant nullement de 

démontrer un risque d’atteinte à la disposition précitée dans les circonstances propres au cas des 

requérants. 

 

En effet, le Conseil relève que les requérants estiment que les nombreuses défaillances arguées de la 

procédure d’asile en République Tchèque empêchent, en substance, l’examen adéquat des demandes 

d’asile dans cet État et le bénéfice de conditions de vie décente. Le Conseil relève cependant que la 

motivation des décisions attaquées rencontre l’argumentation des requérants quant aux éléments 

vantés et relatifs à la prise en charge des demandes d’asile par la République Tchèque. En effet, dans 

les décisions entreprises, la partie défenderesse ne se limite pas à renvoyer aux instruments juridiques 

internationaux liant notamment la République Tchèque et devant assurer des garanties suffisantes à 

tout demandeur d’asile mais a également examiné plusieurs rapports internationaux et a conclu à 

l’absence de risque de violation systématique de l’article 3 de la Convention précitée. A cet égard, 

l’argumentation des requérants relatives aux conditions de détention ne permet nullement de renverser 

le constat qui précède dans la mesure où la partie défenderesse a également pris en considération cet 

élément.  

 

Il en est d’autant plus ainsi que la partie défenderesse a pris en considération le courrier du 20 juillet 

2016 et les différents articles produits afin de considérer, concernant la requérante, que « les 

documents soumis par l’avocat de la candidate n’établissent pas que les demandes d’asile en 

République tchèque sont traitées de manière partiale, incompétente et subjective et ne démontrent pas 

que le traitement de la demande d’asile de la candidate en République tchèque ne répondra pas aux 

exigences internationales liant les autorités tchèques au même titre que les autorités belges […] » et 

concernant le requérant que « il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile du requérant par 

les autorités tchèques ne se fera pas avec objectivité, impartialité et compétence et que cet examen 

entraînerait pour l'intéressé un préjudice grave difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les 

autorités tchèques décideraient de rapatrier le requérant en violation de l'article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l'homme, celui-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne 

des droits de l'homme et lui demander, sur base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier 

lesdites autorités de surseoir à l'exécution du rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet 

organe », ce qui démontre que la partie défenderesse a procédé à un examen complet de la situation 

des requérants en prenant en compte les articles produit. 

 

En outre, il convient de relever que la première décision entreprise indique clairement que « le HCR ou 

d'autres instances internationales n'ont pas publié des rapports ou des avis interdisant ou 

recommandant l'arrêt des transferts vers la République tchèque dans le cadre du règlement Dublin du 
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fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile et / ou des conditions 

d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne » et la seconde décision que « le HCR n’a pas publié des rapports ou des avis 

interdisant ou recommandant l'arrêt des transferts vers la République tchèque dans le cadre du 

règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile qui 

exposerait les demandeurs à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de I’Union européenne […] », en telle sorte que la partie 

défenderesse a procédé à un examen rigoureux de la situation prévalant en République Tchèque en 

analysant les rapports et avis de différentes instances compétentes dont notamment le Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés.  

 

Eu égard aux considérations qui précèdent, le Conseil observe que les requérants restent en défaut de 

démontrer in concreto dans quelle mesure la délivrance des décisions attaquées constituerait une 

mesure suffisamment grave pour constituer à leur égard et au vu de leur situation personnelle un 

traitement inhumain ou dégradant, au sens  de l’article 3 de la Convention précitée. 

 

Il en est d’autant plus ainsi que concernant les problèmes d’accueil en cas de retour en République 

Tchèque, force est de relever que les requérants n’étayent leurs assertions par aucun élément concret, 

en telle sorte que leur argumentation s’apparente à de pures supputations qui ne sauraient suffire à 

renverser le constat qui précède. En effet, le Conseil considère que les requérants n’établissent 

nullement que les problèmes réels détaillés dans les différents articles invoqués conduisent à estimer de 

façon générale que tout demandeur d’asile risque une violation de l’article 3 de la Convention précitée. 

A cet égard, la situation actuelle existant en République Tchèque et les déclarations du Président 

tchèque ne pourraient suffire à elles seules à considérer que les requérants risquent d’être soumis à un 

traitement prohibé par l’article 3 de la Convention précitée.  

 

De même, la volonté des requérants de voir leur demandes d’asile examinées par la partie 

défenderesse ne permet nullement de renverser le constat qui précède dans la mesure où la partie 

défenderesse a pris en considération cet élément mais a indiqué que le Règlement Dublin III ne prévoit 

nullement la prise en compte des préférences des demandeurs d’asile afin que leur demandes d’asile 

soient traitées par un pays spécifique, ce qui n’est pas contesté par les requérants.  

 

Par ailleurs, concernant la violation de l’article 5 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales, le Conseil ne peut que constater que, d’une part, les 

requérants ne précisent nullement en quoi cette disposition aurait été méconnue et, d’autre part, que 

l’examen de la violation de cette disposition ne ressort aucunement de la compétence du Conseil mais 

des juridictions judiciaires. Dès lors, ce grief manque en droit. 

 

Dès lors, le Conseil observe qu’il ressort des décisions entreprises que la partie défenderesse a procédé 

à un examen complet et rigoureux de la situation des requérants en examinant les conditions d’accueil 

en République Tchèque et en prenant en considération les déclarations faites dans le cadre de la 

demande d’asile ainsi que les articles produits par les requérants, en telle sorte que les décisions 

entreprises sont suffisamment et adéquatement motivées et ne relèvent nullement d’une formulation 

stéréotypée. 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse était en droit d’adopter les décisions entreprises 

et n’a nullement porter atteinte aux dispositions invoqués. 

 

Partant, le moyen n’est pas fondé. 

 

En termes de plaidoirie, le conseil des requérants invoque l’intérêt supérieur des enfants, nés en 2008 

et 2012, soulignant que cet élément est d’ordre public. 

 

Outre que les enfants des requérants ne sont pas à la cause, la Conseil relève que l'exposé d'un 

« moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. Lorsque les requérants se limitent 

à déclarer que l’acte attaqué ne prend pas en compte l’intérêt supérieur des enfants, il y a lieu de 

considérer que cette affirmation gratuite, sans le moindre développement, ne suffit pas à définir la 
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manière dont la notion invoquée en dehors de toute référence légale a été violée. En effet, le Conseil  

ne peut pas se substituer aux requérants pour en faire la démonstration, dès lors que celle-ci n'apparaît 

pas d'emblée. 

 

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille seize par : 

 

M. P. HARMEL,                                   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme R. HANGANU,                      greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

  

 

 

 

 

 

 

R. HANGANU. P. HARMEL. 

 

 

 

 


